[Avertissement : Les présents travaux sont proposés par les auteurs. Ils n’ont qu’un caractère indicatif. Il ne s’agit que d'un travail indicatif. Les personnes désirant rédiger un travail analogue pourront s'en inspirer tout en l'adaptant à leur propre situation.]

Contrat de Mise à Disposition de Salariés en Entreprises, Professions Libérales, artisans, commerçants, Collectivités, et Personnes Publiques
Entre les soussignés,

[La Société ........., M......, commerçant ...... , M ..... artisan ......, M ..... exerçant la profession de ...... déclarée en profession libérale,  la Commune de ........, le Conseil Général ..... ] ........ dont le siège social est situé au ............... [immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de sous le numéro......., immatriculé au Répertoire des métiers sous le numéro ......, légalement déclarée en Préfecture ou Sous Préfecture de .......... sous le numéro ........ ],  prise en la personne de son représentant légal, [M ...... Président et/ou Directeur général, M ....... commerçant, M ........ artisan, M ......... exerçant la profession libérale de ......., M ....... Maire de la Commune de ......., M ........ Président du Conseil Général de .......]  ci-après dénommée, le client ou entreprise utilisatrice, d’une part,
et
L'Association Intermédiaire nommée ........  dont le siège social est situé au ......... légalement déclarée en Préfecture ou sous Préfecture de ......... sous le numéro ........ et régulièrement agréée par les services de la DDTEFP de ....... , sous le numéro ........ , prise en la personne de son représentant légal, M ........ Président, et par Délégation, M ........ Direct (eur) (trice)
ci-après dénommée le prestataire et employeur des salariés mis à disposition, d'autre part, 
il a été convenu ce qui suit :
Préambule :

Les conditions générales d’emploi des salariés de l’association intermédiaire sont établies conformément aux statuts de l’association intermédiaires et aux textes législatifs (articles L.5132-1 et suivants du code du travail) et réglementaires régissant le fonctionnement des associations intermédiaires. L’association intermédiaire est une structure d’insertion par l’activité économique ayant pour objet l’embauche de personnes sans emploi, ainsi que le suivi et l’accompagnement de ses salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d’une insertion professionnelle durable. A cet effet, elle a pour objectif la mise à disposition de salariés à titre onéreux dans des conditions dérogatoires du droit commun relatif au travail temporaire. Ainsi, le placement des salariés auprès des utilisateurs s'exerce dans le cadre de la règlementation sur les contrats à durée déterminée dit contrat d'usage conformément aux articles L 1242-2 et suivants du code du travail.

Article 1 – Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la mise à disposition de salariés par l’association ........ (Nom et coordonnées) dans l’entreprise ......... (Nom et coordonnées).
Ce contrat de mise à disposition devra être signé et renvoyé à l’association intermédiaire, avant le début des prestations. Un relevé d’heures envoyé à l'entreprise utilisatrice devra obligatoirement être signé par l’entreprise utilisatrice : en fin de semaine,  en fin de mois, soit en fin de mission. Ce relevé d’heures sera envoyé en même temps que la facture à l'entreprise utilisatrice.

Conformément à la législation en vigueur, il convient de mentionner :

Nom (s) du (des) salarié (s) mis à disposition chez l'entreprise utilisatrice
-

-

-

-

Descriptif de la nature des tâches à réaliser et/ ou du (des) poste(s) occupés par le(s) salarié(s) mis à disposition dans l'entreprise utilisatrice : ..........

(Attention de reprendre celles énoncées dans le(s) contrat(s) de travail des salariés visés et sus mentionnés

Le lieu d'exécution des taches à réaliser par le(s) salarié(s) mis à disposition dans l'entreprise utilisatrice : ..........

(Attention de reprendre celles énoncées dans le(s) contrat(s) de travail des salariés visés et sus mentionnés

Article 2 - Mise à disposition 

L’entreprise utilisatrice déclare ne pas avoir procédé à un licenciement économique sur le(s) poste(s) considéré(s) visé(s) à l'article 1 de la présente, dans les six mois précédents, conformément à le loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions. La mise à disposition ne peut concerner la réalisation des travaux dangereux pour lesquels il ne peut être fait appel à des salariés sous CDD, en application de l’article L.1242-6 du Code du travail. En aucun cas, l’entreprise ne paiera directement le salarié. Le salarié mis à disposition a accès, dans les mêmes conditions que les salariés de l’entreprise, aux moyens de transports et aux installations collectives. Il a également la possibilité de se faire représenter par les délégués du personnel de l’entreprise utilisatrice pour ses réclamations individuelles. De même, le salarié mis à disposition dans l'entreprise utilisatrice bénéficie des mêmes droits sociaux que ceux dont bénéficient les salariés de l'entreprise, notamment en matière d'application de convention collective.
Article 3 – Délai de réalisation de la prestation

Les délais d’exécution de la prestation sont fixés du  ….. au …. inclus. Toute modification de ces délais devra être acceptée par les deux parties par un avenant aux présentes.

Ou
Les délais d’exécution de la prestation sont fixés du  ….. au (événements qui marquent la fin du contrat). Toute modification de ces délais devra être acceptée par les deux parties par un avenant aux présentes.

(Attention de faire coïncider les délais d'exécution de la prestation avec le(s) contrat(s) de travail des salariés qui réalisent le travail)

En cas de nécessité, des changements d'horaires peuvent être faits. Dans tous les cas, l'association intermédiaire, employeur des salariés mis à disposition, doit en être avertie au moins 8 jours à l'avance. Si ce délai ne devait pas être respecté, la demande ne sera être prise en compte En revanche, si ce délai est respecté, les nouveaux horaires définitifs devront être notifiés par un avenant au contrat initial.

Article 4 - Obligations réciproques - Responsabilités

Pendant la durée de la mise à disposition, l'entreprise utilisatrice est responsable des conditions d'exécution du travail telles qu'elles sont déterminées par les dispositions législatives, règlementaires et conventionnelles applicables, en ce qui concerne la durée du travail, le travail de nuit, le repos hebdomadaire, les jours fériés, l'hygiène et la sécurité, le travail des femmes et jeunes travailleurs. 

En outre, l'entreprise utilisatrice est tenue de déclarer à l'association intermédiaire tout accident du travail survenu et dont aurait été victime le salarié mis à disposition. En vertu des articles L 412-3 et suivants du Code de la sécurité sociale, l’entreprise utilisatrice doit, par lettre recommandée dans les 24 heures, informer l’association intermédiaire, la CRAM et l’inspection du travail (imprimé à 4 feuillets) de tout accident du travail ou de trajet concernant un salarié mis à disposition. L’article  433-1 du même code prévoie, en outre, l’obligation de payer le salaire entier de la journée au cours de laquelle survient l'accident du travail ou de trajet, l’association intermédiaire facturera cette journée à l’entreprise utilisatrice.

De même, l’entreprise utilisatrice doit fournir au salarié mis à disposition les matériaux et l’outillage nécessaires à l’accomplissement des tâches et travaux fixés par la présente convention en son article 1.  La mise à disposition implique que l'utilisateur est responsable de l’adaptation des outils à la tâche demandée et de leur bon état de fonctionnement. Le salarié ou l’association intermédiaire ne pourra pas être tenu responsable si les tâches ne sont pas accomplies, faute de produits ou de matériel adéquats. Par ailleurs, les équipements de protection individuelle sont fournis par l'entreprise utilisatrice qui est responsable de l’emploi de ceux-ci par le salarié mis à disposition. Ces équipements sont : .......

Préciser le nom des équipements de protection individuelle utilisés pour les tâches à accomplir ;
L'entreprise utilisatrice s'interdit toute ingérence dans les relations d'autorité entre l'Association intermédiaire, employeur, et le salarié mis à disposition chez l'entreprise utilisatrice. 
L'Association intermédiaire s’engage à faire respecter par son personnel les consignes figurant au règlement intérieur ainsi que les mesures d’hygiène et de sécurité mises en place chez le client. S'agissant de la prévention des risques, c'est donc le document unique de l'entreprise utilisatrice qui s'applique au salarié mis à disposition. 
En application de l'article 1384 du code civil, l'association intermédiaire est civilement responsable du fait de ses salariés. Il peut y avoir une délégation de la qualité de commettant et de la responsabilité en découlant, cette délégation n'est dès lors, que présumée. 

C'est pourquoi, l'Association Intermédiaire a une obligation de prudence dans le choix du salarié qu'elle met à disposition et doit s'assurer que le salarié soit qualifié pour le travail faisant l'objet de sa mission. En cas d'accident du travail découlant de la méconnaissance de cette obligation, la responsabilité pénale de l'A pourra être recherchée. (circulaire du 26 mars 1999)

Voir la note effectuée en octobre 2006 relative à La Responsabilité de l’AI, Commettant de ses salariés ; 

Exemple de clause limitative de responsabilité : « en vertu de l’article 1384 du code civil, l’utilisateur est responsable de tous dommages, de quelque nature qu’ils soient, professionnels ou non, causés par le travailleur à l’occasion de sa mise à disposition ».

L'Association Intermédiaire déclare être assurée pour sa responsabilité civile professionnelle auprès d’une compagnie notoirement solvable pour tous les dommages matériels et immatériels éventuels causés et consécutifs à l’exécution de la prestation par son salarié mis à disposition. 
En cas de force majeure, l'Association Intermédiaire ne sera pas tenue pour responsable vis-à-vis de l'entreprise utilisatrice de la non-exécution ou des retards dans l’exécution du travail à réaliser par le salarié mis à disposition, néanmoins, ce travail prévu et non réalisé sera facturé à l'entreprise utilisatrice dès lors où le contrat de prestation pour la mise à disposition d'un salarié est signé par les parties contractuelles. 

Article 5 – Prix de la prestation - Conditions de paiement
L’association facturera à l’entreprise utilisatrice les heures effectuées sur la base du prix convenu, majoré éventuellement des éléments dus en vertu de la réglementation du travail. Au cours du contrat, les jours fériés chômés en entreprise utilisatrice sont payés au salarié et sont facturés à l’entreprise utilisatrice. Si le salarié bénéficie de congés pour évènements familiaux (article L.3142-1 et 2 du Code du travail), ceux-ci seront facturés à l’entreprise utilisatrice. Toute journée ou heure prévue non travaillée en vertu d'une convention de prestation signée, sera facturée à l’entreprise utilisatrice. Toute facture impayée pourra entraîner la suspension des prestations, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure. Passé un délai de 10 jours après une mise en demeure restée infructueuse, le défaut de paiement des factures entraînera de plein droit la majoration des sommes dues au taux de l’intérêt légal. Au surplus, les frais de procédure et honoraires engagés par l'Association Intermédiaire pour recouvrement de facture seront à la charge de l’entreprise utilisatrice.

Pour la mise à disposition fournie au titre de la présente convention, l'entreprise utilisatrice versera à l'Association Intermédiaire la somme de .......... . Le prix tel indiqué comprend, en outre,  x euros correspondant aux éléments de rémunération du salarié mis à disposition auxquels s'ajoutent y euros correspondant aux éléments sociaux, annexes à la rémunération. Les règlements seront effectués à x jours date de réception de facture.
Article 6 – Litiges - Résiliation du contrat
Toutes difficultés, désaccords ou mécontentements devront être justifiés à l’association par écrit par l’entreprise utilisatrice, dans les 48 heures maximales après la prestation. Une décision sera prise par l’association après contact avec l’entreprise utilisatrice. En cas de non-respect de ce délai, la responsabilité de l’association intermédiaire ne pourra plus être engagée. En aucun cas, cela ne pourra être un motif au non-paiement d’une facture à l’initiative de l’entreprise utilisatrice. En cas de litige ne pouvant trouver une solution amiable, il est de l'exploit du juge judiciaire d'en connaître.
En cas d’inobservation par une des parties de ses obligations nées du présent contrat, chacune des parties peut mettre cette dernière en demeure de respecter ses obligations. Dans l’hypothèse où la lettre de mise en demeure reste infructueuse, le présent contrat sera présumé résilié de plein droit dans les ….  jours suivants la réception de cette lettre.

Article 7 – Attribution de juridiction

Le présent contrat est soumis au droit français.  Les litiges seront de la compétence du Tribunal de Grande Instance du lieu du siège social du demandeur.
Fait en deux exemplaires le ……. 
A …….,

Chacune des parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Pour l'Entreprise utilisatrice


Pour l'Association Intermédiaire  

...............




..........................

Le Président, le PDG, le Gérant,

Le Président, et par délégation, le Directeur (trice)

M .......................



M ..........................
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